POLICE DES ROUTES
Restriction de circulation

RC 423 IL-S Orzens - Gossens

Pour permettre la pose du revétement bitumineux définitif, le trongon de la Route
Cantonale N° 423 IL-S, compris entre Orzens et Gossens sera interdit a toute
circulation

Du lundi 11 juillet 2016 au vendredi 15 juillet 2016

Une signalisation de déviation sera mise en place par Ursins — Pomy — Cronay —
Moulin-du-Pont dans les deux sens.

L’acceés au village de Gossens sera possible en tout temps uniquement par Le
Moulin-du-Pont.

Les usagers de la route sont priés de se conformer a la signalisation de déviation
mise en place a cet effet et de faire preuve de prudence ; nous les remercions
d’avance de leur compréhension.

Département des infrastructures

et des ressources humaines
DGMR - Division entretien

Avis :

Communes de, Orzens — Donneloye — Ursins - Pomy - Cronay
Gendarmerie, Yverdon

CET, Blécherette

Car Postal, Yverdon

ECA, Pully

Transports spéciaux — Manifestations

Urgences-santé — Police Viasuisse

Région Nord, Yverdon



Gossens - Orzens

PR 400 + 145 m au 600 + 80 m = 1'930 m
Larg = 4.98 m/ Surf. = 8'627 m2 / Alt =670 m
TIM=400/TJMPL=10/TF=8
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